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Service public et rôle de l’État :  
les trois époques

Les « biens publics » dispensateurs « d’im-
menses avantages »

Adam Smith (1723-1790), père du libéra-
lisme et apôtre de la concurrence, enseignait 
que l’État devait laisser libre cours à « la main 
invisible du marché ». Mais il ne préconisait pas 
l’effacement de l’État, loin de là. Celui-ci devait 
organiser le marché afin de garantir son bon 
fonctionnement. Pour cela, il avait l’obligation 
de remplir trois devoirs, détaillés dans l’ou-
vrage Recherches sur la nature et les causes de 
la richesse des nations [Smith, 1776]. Le premier 
était de disposer des moyens militaires pour 
assurer la sécurité du pays. Le second, d’établir 
une justice permettant à chacun de disposer 
de son libre arbitre. Le troisième, « d’élever ou 
d’entretenir ces ouvrages et établissements pu-
blics dont une grande société retire d’immenses 
avantages et qui ne sauraient être entrepris par 
des particuliers » du fait d’investissements à 
trop long terme. À l’époque, il s’agissait des 
ports, des routes, des ponts et des canaux. Ils 
furent appelés « biens publics ». Pour le père 
fondateur de l’économie de marché, ces « biens  
publics » dispensateurs « d’immenses avantages », 
en fait indispensables au fonctionnement de 
la société, devaient rester du ressort de l’État 
donc hors marché. Adam Smith précisa que ces 
biens publics évolueraient avec l’avancement 
de la société. Ils sont les ancêtres des services 
publics à la française et des services d’intérêt 
économique général (SIEG) prévus par les 
traités européens. La notion s’est transformée, 

comme le rôle dévolu à l’État dans le domaine 
économique.

De la co-évolution public-privé à l’État 
interventionniste 

Adolph Wagner (1835-1917) est l’un des « so-
cialistes de la chaire », souvent universitaires, 
qui apparurent en Allemagne au temps de Bis-
marck. Sa vie active coïncida avec une période 
faste d’élévation du niveau de vie (malgré la 
persistance de fortes inégalités), qui s’interrom-
pit brutalement lors du déclenchement de la 
Première Guerre mondiale. En observant l’Alle-
magne et l’Autriche-Hongrie, Wagner conclut 
que la modernisation de la société s’accom-
pagnait d’une intervention croissante de l’État 
dans l’économie. Il fit de cette tendance une 
loi (publiée en 1887) qui prit son nom et prô-
na une « co-évolution public-privé » considérée 
comme bénéfique. En fait, la loi de Wagner n’en 
est pas une, mais simplement un constat [Al-
couffe et Baslé, 2009]. Les formidables innova-
tions techniques de l’époque avaient fait naître 
des activités nouvelles dans des domaines très 
variés (communications, transports, énergie, 
santé…). L’État s’y était impliqué. Des produits 
et services inconnus auparavant apparurent. 
Certains procuraient « à la société d’immenses 
avantages » suivant l’expression d’Adam Smith, 
c’est-à-dire de nouveaux potentiels services 
publics. Mais l’analyse de Wagner n’était pas 
complète. Dans l’intervention de l’État alle-
mand dans l’économie, il y avait la volonté de 
Bismarck de mettre la puissante industrie du 
pays au service des ambitions du Deuxième 
Reich. Les deux guerres mondiales arrivèrent, 
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massacrantes et destructrices. L’économie n’est 
pas souvent un long fleuve tranquille. Avec les 
conséquences des guerres, elle ne l’était plus 
du tout. Les citoyens, pour améliorer leur si-
tuation, s’adressèrent à l’État. Apparut alors un 
économiste vedette, Keynes (1883-1946), qui 
proposa aux dirigeants politiques une panoplie 
de remèdes dont la valeur est toujours discu-
tée. C’est dans ce contexte interventionniste de 
l’État que le secteur de l’électricité fut concerné 
en premier lieu. Très rapidement, il fut clas-
sé parmi les activités procurant « d’immenses 
avantages à la société » comme aurait dit Adam 
Smith. Les pouvoirs publics décidèrent rapide-
ment qu’elle était de leur ressort comme ser-
vice public. Ils en déléguèrent la fourniture à 
des entreprises publiques ou privées disposant 
de monopoles, mais en les surveillant de très 
près par de stricts cahiers de charge, avec obli-
gation de résultat. C’est dans ce contexte que 
fut créée en 1946 EDF, établissement public de 
caractère industriel et commercial.

L’État minimum 

Friedrich Hayek (1899-1992) est l’un des 
plus importants économistes du xxe  siècle, 
prix Nobel en 1974. Mais Hayek fut aussi un 
homme qui eut très peur. Il vécut en Autriche 
dans les années  1930. Il réussit à échapper 
aux nazis, puis à l’occupation des armées de 
Staline, mais il resta traumatisé par les dérives 
autoritaires de leurs États. Pour éviter qu’elles 
se reproduisent, il préconisa un État minimum 
délesté d’un certain nombre de ses pouvoirs 
qui seraient désormais confiés au marché. 
Son ouvrage La route de la servitude, paru en 
1944, fut un best-seller mondial sauf en France 
[Hayek, 1944]. Hayek influença un puissant 
mouvement de pensée économique, l’École 
de Chicago, avec laquelle il partageait cet idéal 
d’État minimum. Ses idées mirent néanmoins 
un certain temps à s’imposer. Il fallut attendre 
que les dégâts de la Seconde Guerre mondiale 
soient réparés et l’échec de plusieurs relances 
keynésiennes. Puis le succès vint, certainement 
lié à la croyance de plus en plus présente que 
les démocraties libérales allaient devenir le mo-
dèle universel. L’effondrement de l’URSS en fut 
interprété comme une éclatante confirmation 

(1991). L’année suivante parut l’ouvrage La fin 
de l’histoire de Francis Fukuyama. Désormais, 
dans une économie mondialisée menée par 
des États ayant de plus en plus opté pour la 
démocratie libérale, le marché procurerait prix 
bas et abondance. Cela permettrait une restric-
tion drastique du rôle de l’État dans l’écono-
mie, comme le souhaitait Hayek. Furent visés 
les services publics qui seraient désormais 
confiés au marché. Il est probable que les États, 
durant la période interventionniste précédente, 
aient pris en main des activités fort diverses 
en les classant indûment comme services pu-
blics. Mais les théoriciens de l’État minimum ne 
firent pas de détail. Désormais, l’ensemble des 
services économiques de base de la société 
(nommés services d’intérêt économique géné-
ral dans les traités européens, SIEG) devaient 
sortir du giron de l’État, être confiés au marché 
et suivre ses règles. Les entreprises concernées 
seraient mises en concurrence.

Margaret Thatcher et Donald Reagan popu-
larisèrent ces idées, mais elles plurent égale-
ment à gauche. Le premier État minimum fut 
l’œuvre des travaillistes en Nouvelle-Zélande 
(gouvernement Lange, 1984-1990). Jacques 
Delors, ancien ministre de François Mitterrand, 
président de la Commission européenne (de 
1985 à 1995), fut l’artisan de la dérégulation 
des services d’intérêt économique général de 
l’Union européenne, c’est-à-dire de leur inté-
gration dans le marché avec instauration de la 
concurrence entre fournisseurs.

Union européenne : la décision  
de l’instauration de la concurrence  

en électricité (1996)

En conséquence, aucune étude sur le bien-
fondé de la concurrence entre fournisseurs 
d’électricité ne fut effectuée. L’idéologie do-
minante de l’État minimum s’imposait. Aucun 
précédent significatif n’existait dans le monde. 
Certes, le Royaume-Uni et la Nouvelle-Zélande 
dérégulèrent leur secteur électrique un peu 
avant l’Union européenne, mais cela était bien 
trop récent pour en tirer un quelconque en-
seignement. Il fallut donc innover. Comme la 
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mise en place du marché de l’électricité s’avé-
rait complexe, les discussions furent longues 
et quelquefois délicates avec la profession. 
Celle-ci eut quelques difficultés à expliquer les 
curieuses singularités de l’électricité. En parti-
culier, l’obligation à chaque instant de l’égalité 
parfaite entre offre et demande, effectivement 
unique, donnait aux transactions un caractère 
fort particulier que Marcel Boiteux, président 
historique d’EDF décrivit dans un article intitulé 
à juste titre « Les ambigüités de la concurrence » 
[Boiteux, 2007]. Les conséquences de ces ambi-
güités ne furent pas prises en compte. L’idéolo-
gie dominante balaya tout, à gauche comme à 
droite de l’échiquier politique. En France, pen-
dant le temps du long débat (1987-1996), seul 
un Premier ministre français en fonction, Pierre 
Bérégovoy, fut hostile à l’instauration de la 
concurrence entre fournisseurs d’électricité. Il 
fallut un arrêt de la Cour de justice de l’Union 
européenne (arrêt Almelo, 1994) pour que la 
Commission européenne accepte d’appliquer 
pleinement, dans le cas de l’électricité, l’article 
du traité européen prévoyant des dérogations 
possibles de concurrence en cas de mission de 
service public [Cour de justice de l’UE, 1994].

La première directive européenne instau-
rant la concurrence entre fournisseurs d’élec-
tricité fut promulguée en 1996. Elle énonça 
que l’établissement d’un marché de l’électri-
cité et la mise en concurrence des fournisseurs 
« renforcerait la compétitivité de l’économie 
européenne […] et la sécurité d’approvisionne-
ment » [Directive européenne, 1996].

Il est temps, un quart de siècle plus tard, 
d’en apprécier les résultats concernant les 
deux objectifs cités : compétitivité de l’écono-
mie européenne et sécurité d’approvisionne-
ment en électricité.

Compétitivité : une pression  
de la concurrence sur les prix de 

l’électricité indétectable et indétectée

Pour l’électricité, comme le souligne fré-
quemment la Commission européenne, l’impact 
de la concurrence se mesure essentiellement 

par une pression sur les prix qui procure un 
gain de productivité. Cette même Commis-
sion publie régulièrement une « Étude sur les 
coûts et prix de l’énergie et leur impact sur 
l’industrie et les ménages ». La dernière, datée 
de 2020, porte sur la période 2008 à 2019 et 
concerne donc les années où la concurrence 
entre fournisseurs d’électricité s’est dévelop-
pée [Commission européenne, 2020a]. On ne 
trouve pas dans ce document de données 
concernant la pression sur les prix de l’électri-
cité due à la concurrence, malgré les descrip-
tions nombreuses d’impacts d’autres facteurs. 
Dans un document de travail joint, on lit que 
la concurrence a fait baisser la part de la four-
niture d’énergie dans les factures [Commission 
européenne, 2020b]. Cependant, il semble que 
la raison principale en soit plutôt la forte crois-
sance de la part des taxes et des coûts des 
réseaux. La concurrence a également entraîné 
des écarts plus faibles entre les coûts de l’éner-
gie entre États, mais sans qu’une pression sur 
les prix soit signalée. Le rapport de la Com-
mission, ainsi que les documents techniques 
qui ont accompagné sa publication, ne fournit 
aucun élément révélant l’existence d’une pres-
sion sur les prix due à la concurrence.

L’étude de la Commission compare égale-
ment les évolutions des prix et coûts moyens 
de l’électricité observés dans l’UE avec ceux 
de l’ensemble des pays industrialisés, définis 
comme membres du G20. On constate que si 
les prix de gros sont très proches et évoluent 
de la même manière dans les deux cas, il n’en 
est pas du tout de même pour les factures des 
ménages et des industriels. Pour les premières, 
elles sont nettement plus élevées dans l’UE et 
augmentent pendant la période considérée 
alors qu’elles baissent en moyenne pour les 
pays du G20. Pour les secondes, on constate 
les mêmes tendances mais atténuées : factures 
plus élevées et en augmentation pour l’UE, lé-
gère baisse ailleurs. Outre l’UE, les trois grandes 
puissances économiques du G20 sont les États-
Unis, la Chine et l’Inde. L’UE constitue le seul 
grand espace où la concurrence entre fournis-
seurs permettant à tout client un libre choix est 
la règle générale, même si ça et là, des États 
laissent subsister des tarifs réglementés (en 
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France notablement). Aux États-Unis, une ving-
taine d’États n’ont pas instauré de concurrence 
entre fournisseurs d’électricité. Elle est dési-
gnée comme un objectif en Chine et en Inde, 
mais se situe à un horizon qui semble s’éloigner 
au fur et à mesure qu’on s’en approche. En 
Chine, dans un contexte de rivalités de pouvoir 
entre les provinces et Pékin, l’administration de 
l’énergie (NRDC) garde une notable emprise 
sur les tarifs. En Inde, les États font de la résis-
tance. L’étude de la Commission constate : « La 
plupart des pays du G20 continuent de régle-
menter les prix pour les ménages » et ajoute 
qu’ils le font aussi pour l’industrie, dans une 
moindre mesure. La conclusion est : « La régle-
mentation des prix/subventions au sein du G20 
joue un rôle important dans cette différence 
[des prix moyens avec l’UE] ». De 2008 à 2019, 
l’écart entre la moyenne des factures (ménages 
et industriels) dans l’UE, déjà plus élevée, et 
celle des pays du G20, s’accroît encore en défa-
veur des Européens, alors que les prix de gros 
restent similaires.

La situation aux États-Unis permet de com-
pléter l’analyse. Les traités européens donnent 
à l’UE le pouvoir de légiférer sur la concurrence 
pour l’ensemble des États membres. La Consti-
tution américaine ne le permet pas à l’admi-
nistration fédérale. Une petite vingtaine d’États, 
parmi les plus peuplés, ont adopté une déré-
gulation complète et instauré la concurrence 
entre fournisseurs d’électricité. Tout client 
peut y choisir son fournisseur, mais ne béné-
ficie plus d’aucune protection contre les varia-
tions des prix de gros. Une vingtaine d’États 
n’ont pas déréglementé du tout et ont gardé 
le modèle historique de compagnies publiques 
sans but lucratif disposant d’un monopole ter-
ritorial de fourniture. Ce sont principalement 
des compagnies municipales. Elles ont consti-
tué une association, l’APPA (American Public 
Power Association). Les autres États ont déré-
gulé de façon partielle. On note que les États 
qui ont gardé le modèle traditionnel sont ceux 
qui possèdent des moyens de production bon 
marché. Ils se situent généralement au nord-
ouest (production hydraulique notable) et 
au sud-est (production nucléaire notable). Le 
maintien du modèle traditionnel permet aux 

consommateurs de ces États de bénéficier de 
factures allégées reflétant les faibles coûts de 
production locaux. Les États où les coûts de 
production sont plus élevés ont généralement 
instauré la concurrence en espérant faire bais-
ser les factures.

Les données précises américaines [US Ener-
gy Information Administration, 2022] ont été 
utilisées dans une étude de l’APPA qui montre 
que les tarifs moyens dans les États ayant ins-
tauré la concurrence avec dérégulation com-
plète sont supérieurs de 28 % à ceux des autres 
en 2021 [APPA, 2021]. Cette différence était de 
35  % en 1997, avant l’arrivée de la concur-
rence qui pourrait ainsi avoir provoqué, en un 
quart de siècle, un modeste rattrapage. Mais 
ce rattrapage semble avoir disparu depuis une 
douzaine d’années. L’écart entre les États ayant 
totalement dérégulé et les autres s’est même 
accru entre 2020 et 2021. Les factures y sont 
plus sensibles à l’augmentation du prix du 
gaz. Parmi les États qui ont gardé le modèle 
traditionnel des entreprises publiques à mo-
nopoles, on notera l’État de Washington qui 
abrite l’usine géante de Boeing ainsi que les 
sièges sociaux de Microsoft et Amazon. Les 
sous-traitants de Boeing de cet État bénéficient 
de tarifs largement inférieurs à ceux des sous-
traitants d’Airbus en Europe [Eurostat].

L’étude de l’APPA montre que des coûts de 
production bon marché proviennent bien plus 
de décisions politiques (par exemple concer-
nant le nucléaire) ou de la géographie (par 
exemple, possibilité de grande hydraulique) que 
de la concurrence. Malgré des objectifs affichés 
d’instauration de la concurrence, la plupart des 
États industrialisés continuent généralement de 
réglementer les prix pour les ménages, et dans 
une moindre mesure, les tarifs pour l’industrie. 
Selon l’étude de la Commission européenne, 
cela explique les écarts de prix avec l’UE, mais 
elle mentionne aussi des taxes plus élevées et 
peut-être aussi une croissance plus rapide des 
coûts des réseaux en Europe. L’ensemble de 
ces causes fait que, malgré des prix de gros 
similaires, les factures sont plus élevées dans 
l’UE que pour la moyenne des États industria-
lisés et l’écart a tendance à se creuser. Ce qui 
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signifie que l’évolution des prix de l’électricité 
dans l’UE a amené une perte relative de com-
pétitivité de l’économie européenne. Quant 
à la pression exercée par la concurrence sur 
les prix de l’électricité dans l’UE, elle apparaît 
comme indétectable et indétectée.

L’impact de la concurrence  
sur la sécurité d’approvisionnement : 

l’échec

Margrethe Vestager, commissaire euro-
péenne à la Concurrence, a fustigé récemment 
la « cupidité » des professionnels de l’énergie 
qui s’étaient précipités sur les exportations à 
bas prix de la Russie, faisant de ce pays un 
fournisseur privilégié [Vestager, 2022]. Mais ce 
n’est que le résultat de l’idéologie européenne 
dominante du tournant du siècle qui donnait au 
marché un rôle écrasant aux dépens des États. 
Un Premier ministre néerlandais, Ruud Lubbers 
(1982-1994), proposa un accord entre l’UE et la 
Russie pour l’énergie. L’UE apporterait sa tech-
nologie et ses capitaux, la Russie ses immenses 
ressources naturelles. La première bénéficierait 
de fournitures à prix bas. La seconde alimen-
terait sa croissance par les investissements eu-
ropéens et de fructueuses exportations. États 
membres de l’UE et Russie préparèrent un ac-
cord présenté comme gagnant-gagnant, ce qui 
se révéla exact un certain temps. Fut signée la 
Charte de l’énergie (1994), qui entre autres ga-
rantissait les investissements dans le domaine 
de l’énergie effectués dans un pays signataire 
par un autre pays signataire. Mais la Russie 
ne ratifia jamais cette charte. Elle l’appliqua a 
minima quelque temps, puis en 2009 Vladi-
mir Poutine annonça un refus définitif. Pour la 
Russie, comme pour les États-Unis, l’énergie ne 
peut dépendre de dispositifs supranationaux. 
Mais la Charte avait attiré des investissements 
européens en Russie. Tout naturellement, les 
énergéticiens se mirent à importer de Russie 
gaz, pétrole et charbon. Pouvaient-ils faire au-
trement ? Ils avaient été mis en concurrence et 
devaient s’approvisionner aux coûts les plus 
bas : c’est-à-dire en Russie.

Le marché de l’électricité européen devait 
contribuer à la sécurité d’approvisionnement 
en électricité par la croissance des échanges 
entre États membres via le développement des 
interconnexions. Une législation fut promul-
guée qui, entre autres, comprenait des indica-
teurs permettant d’anticiper l’adéquation des 
ressources en s’appuyant sur les imports euro-
péens. Cela amena une réduction du nombre 
des centrales électriques de réserve (capaci-
tés de réserve) que certains États précaution-
neux conservaient en cas de coup dur et dont 
l’importance fut considérée comme « de nature 
à fausser le marché » [Règlement européen, 
2019]. Le coup dur est arrivé avec l’invasion de 
l’Ukraine et la chute des livraisons russes.

Le marché et son règlement de 2019 ont 
échoué à assurer la sécurité d’approvisionne-
ment de l’UE. La France, qui a fermé en une 
dizaine d’années environ 12 GW de capacités 
de centrales thermiques de réserve, est particu-
lièrement concernée.

Pour le libre choix par les États 
membres de leur dérégulation

La Commission européenne provoqua une 
grave crise avec le Parlement européen en 
1991 en optant pour une base juridique lui 
permettant de légiférer seule en matière d’ap-
plication des règles de concurrence à l’électri-
cité. La Cour de justice de l’Union européenne 
(CJUE) aurait pu trancher. La Commission pré-
féra céder. En conséquence, la CJUE ne s’est 
jamais exprimée sur le fond de l’application 
de la concurrence à l’électricité, comme elle le 
fit pour les télécommunications [CJEG, 1997]. 
Ce qui facilite aujourd’hui une réflexion neuve 
intégrant des données importantes qui n’exis-
taient pas en 1996. Tout d’abord les gains ob-
servés de la concurrence sont incertains, mais 
aussi une profonde mutation de notre société.

Séduite par l’idée de l’État minimum portée 
par l’École de Chicago et son inspirateur Frie-
drich Hayek, l’UE avait oublié que c’est l’État 
qui garantit le bon fonctionnement de l’éco-
nomie de marché. Un changement majeur est 



La Revue de l’Énergie n° 665 – novembre-décembre 202216

 TRIBUNE 

survenu  : notre société est devenue digitale. 
L’électricité est plus qu’indispensable, elle est 
vitale. Des fournitures insuffisantes ou aléa-
toires d’électricité sont susceptibles de menacer 
le fonctionnement de la société. Les sécurités 
intérieure et extérieure du pays, deux compé-
tences régaliennes, peuvent se trouver mena-
cées. L’électricité prend l’aspect d’un « bien 
public » qu’Adam Smith plaçait hors marché et 
relevant de l’État.

Une réforme s’impose, qui doit être techni-
quement et politiquement viable. La recherche 
d’un consensus en Europe risque de conduire 
à de longs débats idéologiques, mais reflé-
tant aussi de solides divergences d’intérêts et 
risquant de ne conduire qu’à des replâtrages 
temporaires et approximatifs. Il vaut mieux les 
éviter en donnant à chaque État membre le 
choix d’instaurer la concurrence ou non. L’UE 
pourrait s’inspirer d’un exemple qui fonctionne 
dans un espace économique de sa taille  : les 
États-Unis. Comme aux États-Unis, les États 
membres choisiraient librement le degré de 
dérégulation qu’ils appliqueraient. Comme 
observé outre-Atlantique, cela ne nuit pas aux 
nécessaires échanges commerciaux et méca-
nismes de solidarité entre États ni, bien sûr, à 
l’unité de la nation américaine.
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